
Concept for êt- gibier  du Canton  
de Vaud : m esur es sylvicoles … et 
apr ès?

REF / AUTRES INFORMATIONS

Journée de formation continue du Group de travail Forêt-Faune de la Société forestière suisse
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Contexte 

1.
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• Tolérable: le but sylvicole peut être atteint 
sans mesure de protection; le mélange des 
essences et la qualité sont satisfaisants à 
bons.

• Critique: il n’est pas certain de pouvoir 
atteindre le but sylvicole sans mesure de 
protection; le mélange, la diversité de 
essences et la qualité ne sont qu’à peine 
satisfaisants.

• Intolérable: le but sylvicole ne peut pas être 
atteint; le rajeunissement avec des essences 
conformes à la station n’est possible qu’avec 
des mesures de protection.

4

75 %

Enquête CIFF – Seuil de tolér ance can tonal

2016 2018 2020 2022 2024

2024

Enquête standardisée auprès des gardes forestiers selon 
leurs connaissances de terrain (pas de relevés en forêt).
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Enquête CIFF – Seuils str atégiques r égionaux

75%

75%

75% 75%

75%

90% 90%
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Relevés Rüegg Jura Nord

Broye
Pays d’Enha

Sonchaux 2024

Jorat
Versoix

Dôle

Noirmont
Mt-Tendre Pampigny

Relevés selon méthodologie Rüegg & Eiberle
Tolérable: intervalle de confiance sous seuil d’Eiberle
Critique : intervalle de confiance touche le seuil d’Eiberle
Intolérable: intervalle de confiance au-dessus du seuil d’Eiber



A retenir
 Equilibre forêt-gibier pas encore atteint partout:

• Région Est Préalpes avec principalement des forêts protectrices;
• Région Nord-Est Plaine avec principalement forêt de production;
• Région Jura avec principalement forêt de production, et localement 

forêt de protection.

 Grands efforts cynégétiques pour améliorer la situation, 
commencent à porter leurs fruits (tendance positive des relevés 
Rüegg 2024-25, à confirmer sur le moyen et long terme via les 
enquêtes CIFF «Dégâts du gibier» et les relevés Rüegg à venir.

REF / AUTRES INFORMATIONS
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Les mesures sylvicoles dans le 
Concept cantonal 2021- 2030

2.
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Objectifs de gestion du gibier

Objectifs de gestion sylvicole

Mesures
• Hiérarchie
• Type
• Financement

Stratégies régionales

Mesures de contrôle

Cadre, objectif et portée 

Contexte, responsabilité

Analyse de l’état actuel 
et points d’amélioration

Objectifs
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Objectifs de gestion sylvicole

• Gestion sylvicole:
• Multifonctionnalité des forêts;
• Sylviculture proche de la nature;
• Adaptation des forêts au changement climatique.

• Valeurs cibles de rajeunissement:
• Forêts de protection: selon «Gestion durable des forêts de protection OFEV»; 
• Forêts de production: selon objectifs sylvicoles du propriétaire; 

• Pour les forêts aménagées:
• Selon Plan de gestion validé par le Département et
• Selon recommandations de l’Observatoire des forêts* de DGE-FORET.

*Observatoire des forêts: recommandations d’essences par type de station, tient compte 
de l’adaptation au changement climatique
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Mesures pour l’atteinte de l’équilibre forêt-gibier
• Hiérarchie

Priorité 1 : gestion de base menée par le canton, les propriétaires et les chasseurs;
Priorité 2 : actions supplémentaires, ponctuelles et fortes si mesures P1 pas suffisantes, 
    souvent avec coûts financiers et en personnel conséquents.
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Mesures sylvicoles pour l’atteinte de l’équilibre forêt-gibier
• Type

Priorité 1: 
• Sylviculture proche de la nature:

• Essences adaptées à la station;
• Régénération naturelle;
• Plantation si nécessaire pour maintenir fonctions forestières.

• Gestes sylvicoles appropriés à la présence du gibier pour réduire la vulnérabilité 
des tiges d’avenir, exemples:
• Eviter les dégagements intensifs;
• Conserver les branches basses;
• Maintenir les tiges d’accompagnements, dont les bois blancs;
• Adapter la méthode des «soins modérés».
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Mesures sylvicoles pour l’atteinte de l’équilibre forêt-gibier
• Type (suite)

Priorité 2 : Mesures de prévention:

• Mesures de prévention actives:
• But : améliorer les habitats du gibier et ainsi diminuer son impact sur les peuplements voisins
• Exemples de mesures: 

• Création et entretien de lisières structurées;
• Aménagement et entretien de clairières;
• Création de couloirs de tirs;
• Entretien de prairies en forêt;
• Aménagement de bosquets d’abroutissement et de bois blancs.

• Mesures de prévention passives:
• But : protection directe d’arbres ou de groupes d’arbres contre abroutissement, 

écorçage et frayure
• Exemples de mesures:

• Protection individuelle des arbres avec manchons, gaines ou tipis;
• Protection de groupes d’arbres avec clôtures;
• Protection des troncs avec répulsif chimique ou mécanique;
• Scarification.
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Mesures sylvicoles pour l’atteinte de l’équilibre forêt-gibier
• Financement

Priorité 1: Sylviculture proche de la nature:
Dans le cadre: 

• Des budgets annuels DGE-FORET et DGE-BIODIV;
• Des soins sylvicoles réguliers (soins subventionnés).

Priorité 2: Mesures de prévention
• Dans le cadre des budgets annuels DGE-FORET et DGE-BIODIV (+ Fonds DGE-BIODIV), 

mais avec diverses conditions, notamment disposer d’une stratégie régionale validée.
• Le mode de subvention (frais effectifs / forfaits) et le taux de subvention varient en fonction:

• De la fonction de la forêt (protection / production);
• De l’importance de la zone pour le gibier (dans / hors DFF, OROEM, réserves de faune);
• Du statut du propriétaire (public / privé);
• Du type de mesure (active / passive).

• => taux de subvention peut varier de 50% à 100%
• => suffisamment complexe pour ne pas entrer dans les détails! 

Pour les intéressé-e-s, infos dans la dia suivante
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Les mesures sylvicoles dans la 
Stratégie régionale Jura Plaine 
Ouest

3.
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• Stratégie régionale pilote
• Elaborée et validée en 2023 
• Processus participatif
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Analyse de l’état actuel

Définition de l’état visé

Catalogue des mesures
Contrôle des résultats

Annexes
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Situation géographique
13’200 ha dont environ 1/3 forêt

Jura 
(France)

Ain (France)

Genève

14ème arrondissement (Vaud)

12ème arrondissement (Vaud)
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Etat visé des objectifs forestiers
• Atteindre < de 25 % de dégâts d’abroutissements intolérables dans la partie Jura/Côtes;
• Revenir à 100 % de dégâts tolérables dans les bois proches de Chavannne des Bois;
• Maintenir le niveau de dégâts tolérable en-dessous de l’autoroute A1.

Améliorations potentielles au niveau sylvicole
• Augmenter et diversifier l’offre alimentaire pour les ongulés par la création de zone de gagnage;
• Mieux répartir les cerfs sur le territoire pour faire baisser la pression locale;
• Favoriser la réalisation du plan de tir par les chasseurs.

Catalogue des mesures sylvicoles
• S0 Gestes sylvicoles pour diminuer les impacts du gibier sur les peuplements;
• S1 Lisières – création et entretien;
• S2 Clairières - création et entretien;
• S3 Poches de fourrés – création et entretien;
• S4 Layons – création et entretien;
• S5 Couloirs de tirs – «surfaces de régénération» – création et entretien;
• S6 Protection individuelle (à privilégier par rapport à la clôture);
• S7 Protection de groupe
• S8 Indemnisation des dégâts
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1 fiche d’exécution par mesure
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1 fiche d’exécution par mesure

Type de mesure
Responsabilité
Financement
Priorité
Délai de réalisation et délai de contrôle
0. Description de la problématique
1. Objectifs
2. Etat visé
3. Description détaillée de la mesure
4. Coût
5. Résultats après exécution (photos)
6. Critères pour l’analyse de l’efficacité
7. Carte avec localisation (pour mesures ponctuelles)
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Carte des mesures

1 carte générale

1 carte détaillée
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Effets attendus des mesures 
sylvicoles

4.
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Effets attendus par mesure

• S0 Gestes sylvicoles:
• Diminuer les impacts engendrés par le gibier.

• S1 Lisières – création et entretien:
• Canaliser l’abroutissement en dehors des zones de production forestière;
• Augmenter les zones de remises pour les ongulés, favoriser leur dispersion;
• Facilitation de la réalisation du plan de tir  Tir à l’affut des animaux dans la zone d’ourlet herbacé.

• S2 Clairières - création et entretien:
• Canaliser l’abroutissement sur du non ligneux en dehors des zones de production forestière et ainsi réduire les

 dégâts forestiers;
• Faciliter la réalisation du plan de tir  Tir à l’affut des animaux sur les emplacements des clairières;
• Augmenter l’offre non ligneuse pour les ongulés.

• S3 Poches de fourrés – création et entretien:
• Canaliser/concentrer l’abroutissement en dehors des massifs avec une fonction prépondérante de production; 
• Réduire les dégâts forestiers;
• Augmenter les zones de remise pour les ongulés, favoriser le maintien des ongulés dans le secteur pendant 

la période de chasse en équipe et une meilleure répartition spatiale de ceux-ci;
• Faciliter la réalisation du plan de tir cerf  Zones idéales pour la chasse en équipe au chien courant;
• Assurer un bois de qualité et une densité d’arbres d’avenir suffisante dans les peuplements.
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Effets attendus par mesure (suite)

• S4 Layons – création et entretien:
• Profiter des layons préexistants pour élargir les zones de visibilité;
• Faciliter la réalisation du plan de tir par l’aménagement de ce qui pourrait être assimilé à des couloirs de tir .

• S5 Couloirs de tirs – «surfaces de régénération» – création et entretien:
• Compléter le réseau de layons élargis préexistants (fiche S4) et créer des nouvelles surfaces de régulation 

(=couloirs de tir);
• Faciliter la réalisation du plan de tir par l’aménagement de zones de régulation.

• S6 Protection individuelle:
• Protéger directement les arbres candidats pour empêcher les dégâts d’abroutissement, d’écorçage et 

de frayure réalisés par les ongulés;
• Protéger les plantations d’essences adaptées au changement climatique, ou alors pour assurer l’avenir 

des peuplements de feuillus ou de résineux, en stade de gaulis et de perchis, destinés à fournir un bois de qualité.
 

• S7 Protection de groupe:
• Dans des peuplements en phase de régénération, assurer le développement de la régénération naturelle 

dans des zones à forte densité de gibier (p.ex. zones de remise d’hiver en pied de pente);
• Dans le cadre des plantations de résineux ou de feuillus, assurer la survie des jeunes arbres pendant 

les premiers 10 ans après la plantation;
• Dans les zones à forte pente, assurer la régénération et ainsi prévenir le sol de l’érosion;
• Assurer un bois de qualité et une densité d’arbres d’avenir suffisante dans les peuplements.
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Effets attendus par mesure SO S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7

Diminuer les impacts des ongulés sur les 
peuplements

Canaliser l’abroutissement en dehors des zones de 
production forestière

Augmenter les zones de remises pour les ongulés, 
favoriser leur dispersion

Augmenter l’offre non ligneuse pour les ongulés

Faciliter de la réalisation du plan de tir

Assurer un bois de qualité et une densité d’arbres 
d’avenir suffisante

Protéger les arbres ou groupes d’arbres, assurer la 
régénération
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S Effets attendus des mesures sylvicoles:

• Une mesure produit souvent plusieurs effets;
• Un effet peut être obtenu par plusieurs mesures;
• Une seule mesure ne suffit pas: il faut un ensemble de mesures pour obtenir un ensemble d’effets;
• La multiplication des effets conduit à des résultats;
• Les résultats permettent d’atteindre les objectifs (enfin on l’espère!)

Les mesures sylvicoles doivent être combinées avec 
• les mesures cynégétiques;
• Les mesures de tranquillisation des habitats.
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Evaluation des effets des mesures 
sylvicoles
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Evaluation des effets des mesures sylvicoles
Le concept cantonal et la stratégie régionale prévoient un contrôle des résultats:
• Contrôle de l’exécution
• Analyse de l’efficacité
• Contrôle de l’atteinte des objectifs

Le bilan intermédiaire 2025 du Concept cantonal a permis de documenter les évolutions sur 5 ans et 
d’adapter les objectifs de gestion des ongulés.

L’évaluation des effets des mesures sylvicoles est assez variable selon le type de mesure.
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Evaluation des effets des mesures sylvicoles
• S0 Gestes sylvicoles S1 Lisières S2 Clairières S3 Poches de fourrés :

• Effets mesurables:
• A moyen terme via les enquêtes CIFF et les relevés Rüegg; 
• À long terme via les inventaires des plans de gestion (10 ans);

• Evaluation: au pire ne font pas de mal…

• S4 Layons et S5 Couloirs de tirs – «surfaces de régénération»:
• Effets mesurables assez rapidement sur la réalisation du plan de tir;
• Evaluation: mesure appréciée des chasseurs.

• S6 Protection individuelle et S7 Protection de groupe:
• Effets mesurables assez rapidement sur le succès de la régénération, mais nécessite un contrôle 

régulier et de l’entretien, surtout pour les protection contre le cerf (plus de 2 mètres de haut).
• Evaluation: 

• mesures efficaces si protections bien contrôlées et entretenues, mais coûteuses;
• Ne devraient être utilisées qu’en dernier recours, mais deviennent hélas plus courantes afin de 

garantir des essences adaptées au changement climatique (qui sont aussi hélas 
appétentes…). 

• S8 Indemnisation des dégâts
• Permet d’apaiser les relations avec les propriétaires, mais n’influence pas l’équilibre forêt-gibier!
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Questions ouver tes

6.
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Question 1
Dans le Massif jurassien vaudois, très forte mortalité de l’épicéa et du sapin (réchauffement, 
sécheresse, bostryches et scolytes), avec les conséquences suivantes: 
⇒ très nombreuses coupes forcées ou dépérissement de peuplements entiers; 
⇒ grandes surfaces de régénération en cours d’installation; 
⇒ augmentation de l’offre alimentaire;
⇒ Favorisation de la reproduction des ongulés.

Comment évaluer l’importance des effets des mesures sylvicoles sur la structure et le mélange 
des peuplements, l’offre alimentaire et les zones de remise, par rapport aux effets liés :

• au grand bouleversement (dépérissement) lié au changement climatique?
• à l’augmentation des dérangements (activités sportives en forêt)?
• à la gestion des grands prédateurs, des pratiques agricoles?

Question 2
Coût important des mesures sylvicoles, prônées par l’Aide à l’exécution «Forêt et Gibier» OFEV 2010,
 mais pour quelle efficacité 15 ans plus tard? Quelles études scientifiques? Quels enseignements? 



Mer ci pour  votr e atten tion  !

REF / AUTRES INFORMATIONS
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